
Free, franc tireur

Quelques semaines avant sa
mise en bourse, Free a réussi une
opération exemplaire, au moins
du point de vue de la communi-
c a t i o n. Premier à se lancer en
vraie grandeur, avec une offre
« gratuite », il a fait la pige aux
« grands » dans ce domaine
comme sur les segments que
l’entreprise a su occuper précé-
d e m m e n t.

Cette rapidité a une
c o n t r e p a r t i e : rien n’est véritable-
ment négocié avec les chaînes,
au delà de cette phase de lan-
c e m e n t. En amont, les chaînes
doivent trouver des accords avec
les producteurs et ayant droits.
Pour la diffusion, il  n’est guère
envisageable que Histoire ou RTL9
prétendent se faire rémunérer sur
le câble et soient gratuits sur
l ’ A D S L, même celui d ’un opéra-
teur qui s’appelle « free » ! De
p l u s, le  marché français des
chaînes payantes est largement
dominé par deux distr ibuteurs,
Canal Sat et TPS, qui ont leur
propre volonté de distribuer par
l ’ADSL les produits et bouquets du
s a t e l l i t e. Et en aval, d ’ a u t r e s
accords sont à trouver avec les
a y a n t-droits (stés d’ a u t e u r s … ) .
De même, techniquement, Fr e e
joue dans les limites basses, en
opérant sur des débits démarrant
à 1 Mb/s (2 en zone dégroupée).
Sa logique principale est claire-
ment que l ’image soit un « plus »
pour le client par rapport au pro-
duit de base, l ’accès haut débit,
de même que la téléphonie sur IP.

France Télécom, d’une pierr e
quatre coups

Le choix de FT, c’est de se présen-
ter comme un transporteur tech-
n i q u e, qui apporte le signal jus-
q u ’au téléviseur, indépendam-
ment de l ’internet à haut débit, sur
une cible de clientèle plus tradi-
t i o n n e l l e. « MaLigne TV » n’est pas
commercialisée par Wa n a d o o
mais par FT, et elle ne comprend
pas d ’accès à internet.
Te c h n i q u e m e n t, elle se base sur
un DSLAM vidéo qui utilise une
bande passante de 4, 5Mb/s pour
diffuser un canal en MPEG2, jus-
q u’au boîtier raccordé au télévi-
s e u r. Le cryptage et la sécurisa-
tion du réseau offrent une bonne
sécurité aux chaînes. Il est envisa-
gé de faire évoluer la technique
dans les deux ans pour pouvoir
passer deux canaux simultanés, à
2,5 Mb/s, avec des signaux enco-
dés en MPEG4. FT ne se pose pas
en distributeur de services à cette
occasion : c’est TPS qui garde sa
relation avec le client final abon-
né, et qui compose son bouquet,
commercialisé actuellement sur
Lyon pour 21 euros/mois en plus
des abonnements à FT (forfait 
« MaLigne TV » de 16 euros/mois,
plus l ’abonnement à la ligne 
t é l é p h o n i q u e ) .

Pour FT, cette formule offre un
quadruple avantage. Elle conforte
l ’abonnement à la ligne principa-
l e, au moment où des clients
l ’abandonnent au profit du câble
et de la téléphonie mobile. Elle
concurrence le câble, seul com-

pétiteur important sur la boucle
d’accès grand public. 
Elle génère un revenu d’ a b o n n e-
ment récurrent. Enfin (surtout ?),

elle s’oppose au dégroupage :
impossible de partager la ligne.
Seule inconnue : l’équation finan-
c i è r e. Le boîtier représente environ
la moitié du coût, il faut aussi
payer le DSLAM, le transport du
signal jusqu’à celui-ci, la com-
m e r c i a l i s a t i o n... Mais, vu les avan-
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TV su r  ADSL :  se r v ice innovant  ou  r e n f o rc e m e n t
des pos i t ions dominantes  ?

Les lancements  trè s méd iat i sés  d’of f res  de  té lév i s ion par ADSL  marquent- i l s  un boule -
versement  du sec teu r de  la  té lév is ion  payante  et  du haut déb i t  ?  La technolog ie fonc -
tionne,  ma is,  comme tou jour s,  c ’es t  sur tou t le  jeu des acteur s qu ’ i l  faut  obser v e r.  S i  la
tv  su r  ADSL  n’a  pas déco l lé  dans d ’aut res pays ,  i l  faut  no te r  l ’a l l iance f ranco - f r a n ç a i -
se des t ro i s  numéros un  de leur s  sec teu r s respect i f s  :  F rance Té lécom,  TF1 e t A lcatel .
D’autan t qu ’ i l s  ont  été  adoubés  pa r  le gouve rnement ,  bénéf ic iant de s on par ra inage
et de s on s i lence sur  le s aspects  réglementai r e s .

eaux et  te r r i to i re s  -  Réseaux  et  te r r i to i re s  -  Réseaux  e t te r r i to i res  -  Rése

Télé sur ADSL et câble 

La cible visée est clairement la
même que celle du câble : la
clientèle des villes. Les autres n’au-
ront pas de DSLAM équipé par FT,
et TPS peut déjà les toucher avec
la parabole. FT annonce un
déploiement sur 4 millions de
foyers dans douze agglomérations
d’ici fin 2004, et 10 millions fin
2006. Mais le prix global du servi-
ce, 37 euros, reste cher, dans un
marché qui peine à croître, et le
client ne peut pas faire son choix
entre les différents bouquets
comme sur le câble numérique.
De plus, il ne reçoit qu’un signal à
la fois, alors que le basique analo-
gique du câble permet une distri-
bution sur plusieurs postes ou un
enregistrement simultané. Le suc-
cès devrait plutôt se rencontrer
dans les zones et immeubles où le
câble n’a pas été installé. Mais
l’offre actuelle, qui s’appelle « TPS
Prestige », ne pourrait-elle pas
aussi se tourner vers des offres plus
réduites et moins chères ? La
concurrence deviendrait frontale.
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tages stratégiques ci-dessus, la
marge n’est peut-être pas déter-
m i n a n t e.
Reste aussi à voir quels autres ser-
vices FT amènera sur « MaLigne
T V ». La vidéo à la demande est
déjà prévue. L’accord avec TPS
s e r a -t- il  ouvert à d’autres 
distributeurs ? 

Peu de législation, pas de régula-
tion 

TPSL profite de la non retranscrip-
t ion des directives européennes
pour se développer dans un cer-
tain vide juridique (que des
recours pourraient toutefois occu-
per…). Les régulateurs semblent

aussi pr is de court. Quand le
numéro 1 des télécoms s’ a s s o c i e
avec le numéro 1 de l ’ a u d i o v i-
s u e l, avec l ’appui du numéro 1
des équipements de réseaux, n’y
a -t-il  pas quelques risques pour la
concurrence et le pluralisme ?
Faute d’outi ls juridiques sûrs, les
régulateurs laissent faire, en espé-
rant pouvoir intervenir si  cette
offre captait des parts de marché
importantes : pour eux, il n’y a pas
besoin d’ i n t e rvenir au démarrage
d’un « service innovant ». Fr a n c e

Télécom et TPS avaient affiché
des objectifs modestes : 300 000
abonnés en 5 ans. Il est vrai que
la modestie, c’est bien la qualité
partagée par Thierry Breton et
Patrick Le La y. Il est vrai aussi que
le marché global de la télévision
payante a une croissance faible
depuis plusieurs années.

Duopole

L’autre grand de l’ a u d i o v i s u e l,
Canal+, annonce de son côté un
accord avec Cegetel et LDCom, et
est en négociation avec FT. Le
déploiement se fera à partir de 2004,
annoncé sur les villes de Rennes et
M a r s e i l l e, où l’opérateur du câble

n’est autre que… France Télécom
Câble.
Le CSA avait déjà entériné (et accen-
tué) le duopole, en regroupant sur
deux multiplex les chaînes de l’allian-
ce TPS/TF1/M6 TF1et sur deux autres
celles de Canalsat/Canal+/La g a r-
dère/Pathé. Canal Sat et TPS sont
également très impliqués dans une
intégration verticale, principalement
autour du cinéma et du sport, avec
des chaînes premium et des décli-
naisons thématiques. Existe-t-il une
place pour d’autres distributeurs,

quelle que soit la technique ? Sur la
TNT, la réponse donnée par le CSA est
négative ; sur le satellite, AB n’a pas
réussi sa percée ; les opérateurs du
câble ne tenaient que parce qu’il
existait deux bouquets concurrents
qui avaient besoin de ce support
pour toucher un public urbain…

Le grand jeu

Le plafond des 8 millions d’habitants
qui interdisait le regroupement des
opérateurs du câble a disparu. Reste
entière la question de la place de
France Télécom, qui pèse la moitié
de ce secteur. Sa montée en puis-
sance sur l’audiovisuel par l’ A D S L
devrait l’inciter à sortir. Sauf à vouloir,
en y restant, interdire l’arrivée d’un
compétiteur déterminé à développer
sur le câble la téléphonie sur IP,
comme aux Etats Unis. En France,
selon l’IDATE, le marché de la télé-
phonie fixe pèse encore six fois plus
que celui de l’internet. Là, sur l’en-
semble voix+internet+image, serait
le grand jeu, beaucoup plus risqué
pour les positions des uns et des
autres.

Sur le cadre juridique de la tv sur ADSL,
voir h t t p: / / w w w. c s a. f r / a c t u a l i t e / d o s
s i e r s / d o s s i e r s _ d e t a i l. p h p ? i d = 1 4 9 4 4
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Télé sur ADSL et TNT 

L’avantage de la TNT, un jour, sera d’offrir des chaînes gratuites, pour le coût
d’un simple boitier (quelques dizaines d’euros) et parfois des travaux d’amé-
nagement d’antennes, donc sans abonnement. Le hic de la TNT, c’est que
le nombre de chaînes gratuites diminue : le service public devait créer 6
nouvelles chaînes, puis 3, il n’y en aura qu’une. Les locales ne sont pas lan-
cées… Reste Direct 8, NT1, M6 Music, TMC, NRJtv et… La chaîne parle-
mentaire, à moins que le CSA ne relance des appels à candidatures. Ces
chaînes seront aussi sur les basiques du câble et sur des offres comme
celles de Free, du moins si elles arrivent à se financer sur le marché de la
publicité. Pour la télévision payante, le nombre de chaînes limitées de la TNT
est un handicap considérable par rapport au câble, au satellite, et à la tv
sur ADSL. La TNT sera, elle aussi, concentrée sur les grandes agglomérations,
même si elle débordera aux alentours. Le désavantage de la TNT par rap-
port au câble et à la tv sur ADSL, c’est surtout… que la TNT n’existe pas, et
que TF1 et M6 feront tout pour que cela persiste, ou qu’elle démarre dans
de mauvaises conditions.


